
CHAMPIONNAT DE FRANCE DES JEUNES - U12 / BENJAMINS 

TROPHEE CATHERINE LACOSTE (U12 FILLES) - TROPHEE CROCODILE (U12 GARÇONS) 

RÈGLEMENT PARTICULIER DE L’ÉPREUVE 

Ce règlement complète les règlements des épreuves fédérales. 

Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements des épreuves fédérales. 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Ouvert aux joueuses et joueurs amateurs de nationalité française qualifiés par leur Ligue / Interrégion, par le 
Mérite National Jeunes ainsi que les vainqueurs de l’année précédente (s’ils n’ont pas changé de catégorie). 

Catégories d’âge : U12 (nés en 2014 ou après) / BENJAMINS (nés en 2012 et 2013). 

Distances de jeu : U12 : distances de jeu Benjamins / BENJAMINS : distances de jeu Minimes. 

Wild Cards: La DTN dispose de 12 wild Cards. 

Quotas : Le quota de places attribué à chaque Ligue sera calculé sur la base des moyennes SP six mois et publié 
après la parution du Mérite Jeunes de juin. Une première estimation sera transmise aux Ligues après la parution 

du Mérite Jeunes de mai. 

 

 

 
 

 
Rang Max de la Moyenne SP pris en 

compte pour établir les quotas 

Hors Quotas : Qualifiés directement 

par leur place au MJ du mois de juin 

U12 Garçons 140 20 premiers 

U12 Filles 105 15 premières 

Benjamins 120 40 premiers 

Benjamines 90 30 premières 

Les joueurs directement qualifiés par le Mérite Jeunes ne seront pas remplacés en cas de forfait / désistement. 
Chaque Ligue dispose d’une place flottante toutes catégories confondues (une Ligue peut retirer 1 place dans 

une catégorie pour l’ajouter dans une autre). 

DÉROULEMENT DE L’ÉPREUVE 

Épreuve "non-fumeur" : Toute infraction sera assimilée à un comportement incorrect : voir § 1.2.5. 
Chariot électrique, Cadet et Appareils de mesure de distance : Interdits pendant l’épreuve. 
Voiturettes et autres moyens de transport : Interdits dès la reconnaissance pour les joueurs et les 
accompagnateurs : voir § 1.2.4. 

Accompagnateurs : 
Pendant tout le déroulement de ce championnat, les accompagnateurs quels qu'ils soient, parents, entraîneurs, 
dirigeants de Ligues ou de Clubs, etc. devront se tenir sur le parcours à une distance raisonnable des joueurs, 

c'est-à-dire ne leur permettant pas de donner des conseils. 

En cas d’infraction au code du comportement par un spectateur, accompagnateur, parent, celui-ci pourra être 
convoqué devant le Comité de l’épreuve qui pourra, même en son absence, lui signifier de quitter Le club. Cette 
décision sera notifiée au Directeur du club qui aura toute autorité pour la faire appliquer. 

Quotas territoires ultramarins et insulaires 

Corse 1 Martinique 1 La Réunion 4 

Guadeloupe 1 Nouvelle Calédonie 3 Polynésie Française 3 

Guyane 1  

TOTAL 14 



FORME DE JEU 

1) Phase de qualification : 1er et 2e jours 

Stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 

En cas d’égalité pour la 1re ou la 32e place qualificative, un play off trou par trou sera organisé. 
Les 32 premiers sont qualifiés pour la phase finale et sont répartis selon leur place dans la qualification sur un 
tableau de progression. 
2) Phase finale U12 garçons et filles : 3e au 6e jour 

Match play / 18 trous 
3e jour : ¹⁄₁₆e de finale 

4e jour : ⅛e de finale 

5e jour : ¼ de finale 

6e jour - matin : ½ finale 

6e jour - après-midi : finale et match pour la 3e place 
2) Phase finale Benjamines et Benjamins : 3e au 6e jour 

Match play / 18 trous 
3e jour : ¹⁄₁₆e de finale 

4e jour - matin : ⅛e de finale 

4e jour - après-midi : ¼ de finale 

5e jour - matin : ½ finale + matchs de classement de 5e place à 8e place 

5e jour - après-midi : finale + match pour la 3e place + matchs de classement de 5e place à 8e place 

ENGAGEMENT 

Important : Les Ligues devront impérativement communiquer la liste des qualifiés avec numéros de licence 

avant le 18 juin 2026. 

Les droits d’inscription s’élèvent à 50 € et devront être réglés par chaque joueur sur le site de la ffgolf.  

ENREGISTREMENT 

Chaque joueur devra s’enregistrer en ligne et au bureau du tournoi au plus tard la veille du tournoi avant midi 

sous peine de disqualification. 

PRIX 

Souvenirs offerts par la ffgolf au vainqueur, au finaliste et au troisième, ainsi qu'aux trois premiers de la 
qualification de chaque catégorie. 
Les Trophées Catherine LACOSTE et Crocodile sont respectivement remis à la Championne de France U12 et 
au Champion de France U12 le temps de la cérémonie de remise des prix. 

Match play – Points rapportés au Mérite National Amateur 

 
Points match play U12 Filles et Garçons 

Place Points MA 

1 25 

2 17 

3 11 

4 7 

¼ de finaliste 5 

⅛e de finalise 3 

¹⁄₁₆e de finaliste 2 

Points match play Benjamins 

Place Points MA 

1 40 

2 29 

3 21 

4 16 

5 12 

6 9 

7 7 

8 5 

⅛e de finaliste 3 

¹⁄₁₆e de finaliste 2 

Points match play Benjamines 

Place Points MA 

1 61 

2 44 

3 34 

4 26 

5 20 

6 15 

7 12 

8 9 

⅛e de finaliste 7 

¹⁄₁₆e de finaliste 5 


